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PROCES VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2021 à 20H00 
ORDRE DU JOUR :

1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MAI 2021  

2.  CREATION D’UN EMPLOI D’ATSEM (Violenne RUGGERO) 

3.  CREATION D’UN EMPLOI D’AGENT D’ENTRETIEN (Magali MEYER) 

4.  APPROBATION DE LA CONVENTION D’ADHESION A LA PLATEFORME ALSACE MARCHES PUBLICS 

5.  PRIX CONCESSIONS TOMBES  : CIMETIERE

6.  APPROBATION RAPPORT SMICTOM 

7.  SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 

8.  REMISE GRACIEUSE POUR LE PERSONNEL : Heures supplémentaires des agents 

9.  DECISION MODIFICATIVE : Suite remise gracieuse 

10.  MISE EN PLACE DES HEURES SUPPLEMENTAIRES POUR LES AGENTS 

11. CHOIX DE L’ACMO : Maitrise d’œuvre : Travaux quartier Hutten 
12. NOUVEAUX HORAIRES DE L'ECOLE

13.  POINTS DIVERS 
1. APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL PRECEDENT 

Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 20 mai 2021 est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

2. CREATION D’UN EMPLOI D’ATSEM (Violenne RUGGERO) 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE A L’UNANIMITE 

· la création d’un emploi permanent d’agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles maternelles à temps non complet, à raison de 21/35ème à compter du 
1er novembre 2021, pour les fonctions d’ATSEM (catégorie hiérarchique C). 
Cet emploi permanent peut également être pourvu par un agent contractuel lorsqu’il ne peut l’être par un fonctionnaire, sur le fondement de l’article 3-3 de la loi n°84-53.

3. CREATION D’UN EMPLOI D’AGENT D’ENTRETIEN (Magali MEYER) 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE A L’UNANIMITE :
· la création d’un emploi permanent d’agent technique à temps non complet, à raison de 21/35ème à compter du 29 septembre 2021, pour les fonctions d’agent technique. 
Cet emploi permanent peut également être pourvu par un agent contractuel lorsqu’il ne peut l’être par un fonctionnaire, sur le fondement de l’article 3-3 de la loi n°84-53.
4. APPROBATION DE LA CONVENTION D’ADHESION A LA PLATEFORME ALSACE MARCHES PUBLICS 

La présente délibération a pour objet de proposer au conseil municipal d'approuver la convention ci-jointe relative à l’adhésion à la plateforme mutualisée de dématérialisation « Alsace Marchés Publics ». 

La plateforme dénommée « Alsace Marchés Publics » (alsacemarchespublics.eu) est un profil d’acheteur mutualisé dédié à la passation des marchés publics (article L. 2132-2 Code de la commande publique) géré par les cinq collectivités fondatrices suivantes :

· Collectivité européenne d’Alsace,

· Ville de Strasbourg,

· Ville de Mulhouse,

· Eurométropole de Strasbourg,

· Mulhouse Alsace Agglomération.

Alsace Marchés Publics est aujourd’hui un profil d’acheteur permettant de répondre aux obligations de dématérialisation des procédures de marchés publics posées par l’article L. 2132-2 et les annexes 7 et 8 du Code de la commande publique.

Elle permet à ces entités utilisatrices de :

· Disposer d’un profil d’acheteur conformément à la règlementation relative aux marchés publics en vigueur

· Faciliter l’accès des entreprises aux achats des collectivités publiques et privées et optimiser les réponses aux appels d’offres

· Partager les expériences entre acheteurs

L’adhésion se fait par approbation d’une convention d’une durée de deux ans à compter de sa date de notification, reconductibles. Une charte d’utilisation définit les règles d’utilisation de la plateforme ainsi que les différentes responsabilités de l’ensemble des utilisateurs.

Les fonctionnalités disponibles sur le profil « Alsace Marchés Publics » à la date de signature de la convention sont utilisables par l’adhérent à titre gratuit. L’adhérent ne dispose d’aucun droit d’aucune sorte sur le profil d’acheteur en dehors de la faculté d’utiliser l’outil dans les limites définies dans la convention.

LE CONSEIL MUNICIPAL APRES AVOIR DELIBERE :

- DECIDE D’ADHERER A LA PLATEFORME « Alsace Marchés Publics » en tant qu’entité utilisatrice à titre gratuit.
- APPROUVE les termes de la convention d’adhésion à la plateforme « Alsace Marchés Publics » et de la charte d’utilisation des services jointes toutes deux en annexe à la présente délibération. 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion. 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la charte d’utilisation. 
5. PRIX CONCESSIONS TOMBES : CIMETIERE
Monsieur le Maire propose de revoir les tarifs des concessions du cimetière. Une mise à jour est nécessaire. 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE A L’UNANIMITE LES TARIFS SUIVANTS dont l’application sera effective au 01/01/2022, POUR UNE DUREE DE 15 ANS : 
· Pour un concession simple : 100 € (au lieu de 75€) 
· Pour une concession double : 200€ (au lieu de 150€) 
6. APPROBATION RAPPORT SMICTOM 

Le Maire présente au conseil municipal le rapport annuel 2020 portant sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets. 
APRES DELIBERATION, A L’UNANIMITE DES VOIX, LE CONSEIL MUNICIPAL, 

- APPROUVE le rapport annuel 2020 portant sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets. 
- CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à cette décision et L’AUTORISE à signer toutes pièces. 
7. DON EXCEPTIONNEL
La commune souhaite acquérir des vidéos qui ont été réalisées lors des rêves d’une nuit d’été. 

Ces vidéos font partie du patrimoine de la commune. Cette manifestation d’une grande ampleur a marqué la vallée et la commune. 

L’association St Gilles qui a organisé cette manifestation souhaite participer à l’achat en faisant un don.

LE CONSEIL MUNICIPAL AYANT DELIBERE, DECIDE A L’UNANIMITE : 

• D’ACCEPTER LA PARTICIPATION de l’association St Gilles 
• PREVOIT le paiement intégral de la facture 
8. REMISE GRACIEUSE POUR LE PERSONNEL : Heures supplémentaires des agents
La trésorerie de Sélestat souhaite que la commune régularise la situation de chaque agent concernant les heures supplémentaires effectuées les 24 derniers mois. 
Le conseil municipal et Monsieur le Maire certifient que les agents de la commune ont bien effectué des heures supplémentaires dues à une charge de travail plus importante. 
Ces heures supplémentaires sont de droit dans la limite de la règlementation. En effet, elles ont été accomplies et actées. 

Monsieur le Maire propose de faire une remise gracieuse à tous ces agents sur les heures effectuées les 24 derniers mois. La commune n’ayant pas connaissance qu’une délibération devait être prise. Cette délibération aura un caractère exécutoire. 

LE CONSEIL MUNICIPAL AYANT DELIBERE, DECIDE A L’UNANIMITE : 

· D’ACCEPTER la remise gracieuse concernant le paiement des heures supplémentaires de tous les agents sur les 24 derniers mois. 
9. DECISION MODIFICATIVE : Suite remise gracieuse
Suite à la décision du conseil municipal de faire une remise gracieuse à ces agents concernant le paiement des heures supplémentaires des 24 derniers mois. 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES VOIX : 
- RETIENT la proposition faite par Monsieur le Maire  
- INSCRIT les opérations ci-dessus au budget 2021, 

- CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à cette décision. 
10. MISE EN PLACE DES HEURES SUPPLEMENTAIRES POUR LES AGENTS
INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES (I.H.T.S.) 

  

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée délibérante que, 
la compensation des heures supplémentaires peut être réalisée, en toute ou partie, sous la forme de repos compensateur et qu’à défaut de compensation sous la forme de repos compensateur, les heures accomplies sont indemnisées. 
Considérant toutefois que Monsieur le Maire souhaite à titre subsidiaire, quand l’intérêt du service l’exige, pouvoir compenser les travaux supplémentaires moyennant une indemnité dès lors que les travaux ont été réalisés à sa demande ou à la demande du chef de service, dans la limite de 25 heures supplémentaires par mois et par agent.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, DECIDE 
Article 1 : Bénéficiaires de l'I.H.T.S.

D’instituer selon les modalités suivantes et dans la limite des textes applicables aux agents l'indemnité horaire pour travaux supplémentaires aux agents de la commune. 

Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont attribuées dans le cadre de la réalisation effective de travaux supplémentaires demandés par l'autorité territoriale ou le chef de service et selon les dispositions du n° 2002-60 du 14 janvier 2002.

Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures par mois et par agent.

Pour les agents à temps non complet, les IHTS sont calculés selon le taux horaire de l'agent dans la limite des 35 heures. 

Ces indemnités pourront être étendues aux agents contractuels de droit public de la collectivité sur les mêmes bases que celles applicables aux fonctionnaires des grades de référence. 

Article 2 : Périodicité de versement

Le paiement des indemnités fixées par la présente délibération sera effectué selon une périodicité mensuelle. 
 Article 3 : Clause de revalorisation

Les indemnités susvisées feront l'objet d'un ajustement automatique lorsque les montants ou taux ou les corps de référence seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire ou lorsque l’agent change de grade ou d’échelon. 
 Article 4 : Crédits budgétaires

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.

 Article 5 :

Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de l’Etat et publication et ou notification.

 Article 6 :

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication.
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES VOIX : 
· ADOPTE la mise en place et le paiement des IHTS pour tous les agents de la commune. 
11. CHOIX DE L’ACMO : Maitrise d’œuvre : Travaux quartier Hutten 
Monsieur le Maire propose que M. Vincent Neubrand soit le maître d’œuvre pour la phase d’études et d’exécution des travaux pour le projet de réfection de l’éclairage public et travaux de voirie et d’éclairage public chemin de l’église et quartier Hutten. 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES VOIX : 

- RETIENT la proposition faite par Monsieur le Maire et DECIDE de retenir l’entreprise A2VP - Monsieur Vincent Neubrand. 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 
12. NOUVEAUX HORAIRES DE L'ECOLE

Suite à la délibération du 20 mai 2021, relative au rythme scolaire. 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de valider les nouveaux horaires de l’école, soit : 
8h20 – 11h55

13h40 – 16h05

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A L'UNANIMITE :

· ACCEPTE la proposition de Monsieur le Maire, 
· AUTORISE le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

13. POINTS DIVERS 

· Fête du cheval (fin juin – début juillet 2022) 
· 11 et 12/06/2021 : fête de solidarité organisée par la Pastorale des Jeunes 
· Inauguration de l’orgue : Une date reste à trouver 

· Taxe de séjour intercommunale: 

Le Conseil Communautaire a décidé, à la majorité, d’instaurer la Taxe de Séjour Intercommunale à compter du 1er janvier 2022. 
3 Communes (Albé, Breitenbach et Fouchy) ont décidé de ne pas rejoindre l’intercommunalité, et de maintenir la gestion et la perception de la taxe de séjour à l’échelle de leurs Communes avec leurs propres tarifs.

Il faudra réfléchir sur l’utilisation de cette taxe de séjour intercommunale en fonction des Communes adhérentes et non adhérentes. Instaurer une taxe de séjour peut permettre d’offrir aux touristes des avantages supplémentaires (par exemple carte de réduction au Centre Nautique…) 

Des réunions seront organisées cet automne avec les hébergeurs pour les mettre au courant et pour leur expliquer le fonctionnement.

· Travaux St Gilles : Les dalles cassées sont remplacées. La commune souhaite mettre un cerclage en fer autour des dalles replacées et rebétonner l’ensemble.  
Le mur se termine. 
· Animations d’été : St Gilles en fête : Les saynètes devraient être reconduites fin août. 
· Lampadaires rue du Giessen et Scheibenberg : Ils sont en place, les derniers raccordements seront faits en octobre. 
· Routes hivernales : M. le Maire ne souhaite pas engager la commune dans l’arrêté préfectoral instaurant la mise en place d’équipements hivernaux. 
· Place de la mairie : La commune souhaite étudier l’aménagement des deux plateaux. 
· Salle des fêtes : un four, un évier et une porte de garage ont été achetés et seront bientôt mis en place. 

· Remerciements : la commune souhaite vivement remercier M. Hubert SENENTZ pour l’organisation de la marche du conseil municipal ainsi que Daniel GROSS qui a guidé le groupe vers les sources et réservoirs de la commune. 
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